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1 Le fichier POTE et les fichiers liés

• Le fichier POTE (permanent des occurrences et traitement des émissions) :

Il intègre les déclarations 2042K, 2042 RICI, 2042 C, 2042 C PRO, 2042 IOM, et 2042-IFI de
l’ensemble des contribuables ;

Outre les cases des différentes déclarations, il contient un certain nombre de variables
calculées, notamment le revenu fiscal de référence et l’impôt net dû ;

Un nouveau millésime est produit tous les ans à la mi-mars pour les revenus de l’année
précédente ; le premier remonte à 2003 ;

Son contenu est directement lié à la législation fiscale ; il varie d’une année à l’autre ;

C’est du déclaratif, toutes les cases ne sont pas nécessairement renseignées et vérifiées
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1 Le fichier POTE et les fichiers liés (suite)

• Les fichiers DGFiP produits à partir du POTE :

• Felin (remonte à 1990 !) échantillon de 500 000 foyers fiscaux

• Les états 1507M (depuis 1999). Il a pour objet le suivi des remontées
par émission

• Les autres fichiers liés :

• Déclarations 2044, 2044S et 2044EB (détail sur les revenus fonciers)

Ne contiennent que les télé-déclarations

• ISF_IFI_long (1994-2019) indépendant du fichier POTE

• ISF_IFI (depuis 2006) même identifiant que le fichier POTE
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1 Le fichier POTE et les fichiers liés (suite)

• La documentation actuelle pour ces fichiers :

• Les brochures pratiques (scannées depuis1994)

brochure pratique IR revenus 2023

• Précisions apportées par les BOFiP :

Défiscalisation Outre-mer

• Travaux en cours au sein du DESF pour enrichir cette documentation :

• En lien avec le passage à Python, sélection plus rigoureuse des variables
calculées pertinentes ;

• Note sur le mode de calcul des variables : RFR, etc.

• Introduction de variables supplémentaires : par exemple catégories de revenus

https://www.impots.gouv.fr/www2/fichiers/documentation/brochure/ir_2024/pdf_integral/Brochure-IR-2024.pdf
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6724-PGP.html/identifiant%3DBOI-IR-RICI-80-20-10-20240311
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1 Le fichier POTE et les fichiers liés (suite)

• Les fichiers sont à l’heure actuelle au format SAS. Ils seront progressivement
convertis au format Parquet (pas que le fichier POTE)

• Le choix est de fournir les cases de la déclaration pour chaque campagne
d’imposition. Cela peut rendre plus compliqué le suivi de tel ou tel dispositif fiscal, ou
le suivi des revenus d’une catégorie de contribuables. Mais cela permet à chaque
utilisateur de construire au mieux son propre système d’information.

• Pas d’appariement direct possible du fichier POTE avec une autre base de
données individuelles pour les chercheurs. Il faut faire appel à un tiers de confiance
(Insee ou CASD à ce jour). C’est une démarche assez longue.
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1 Le fichier POTE et les fichiers liés (suite)

• La statistique publique produit de plus en plus de bases de données enrichies des données
fiscales

• ERF / ERFS de l’Insee

• Filosofi (Insee)

• Filocom (Ministère du logement)

• Fideli (Insee)

• Recensement agricole 2020 enrichi (Ministère de l’agriculture)
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2 Les modalités d’accès 

• S’agissant de données fiscales, via le CASD (cf. R135D du LPF) ;

• Pour le fichier POTE (40 millions de foyers fiscaux, 4 000 variables), une

configuration élevée est recommandée (4 ou 5) ;

• S’agissant de données portant sur des personnes physiques, une

déclaration de traitement est nécessaire (application du RGPD) :

• En tant que responsable de traitement, description des travaux

projetés auprès de son(sa) délégué(e) à la protection des données ;

• Après d’éventuels échanges, le(la) délégué(e ) porte la demande au

registre des traitements de l’institution.
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2 Les modalités d’accès (suite) 

• Le traitement déclaré peut alors être mis en oeuvre. Il importe de rester

attentif aux obligations prévues par la loi, et notamment :

1 - la définition et le respect de la finalité du traitement déclaré ;

2 - la pertinence des données traitées ;

3 - la conservation pendant une durée limitée des données ;

4 - la sécurité et la confidentialité des données ;

5 - le respect des droits des intéressés : information sur leur droit

d'accès, de modification et d'opposition.
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3 Le contenu des déclarations fiscales des particuliers 

• Pour le fichier POTE, chaque enregistrement correspond à un foyer fiscal ;

• Un foyer fiscal est identifié par un FIP18_c (_c pour crypté)

• Un déclarant est identifié par SPI_c constant dans le temps et l’espace ;

• L’identifiant FIP18_c reste constant dans le temps tant que le foyer fiscal ne

change pas de département ;

• Identifiant du foyer fiscal constant dans l’espace :

compress(SPI1_c,SPI2_c)
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3 Le contenu des déclarations fiscales des particuliers (suite)

• Les informations directement identifiantes sont absentes, notamment celles

portées dans les 2 premières pages de la déclaration 2042K ;

• Les changements d’adresse ;

• Au niveau stratification géographique, seul le code département est fourni ;

• Pour les 2042C-PRO, le siren n’est pas renseigné ;

• Les champs de la déclaration sans nom de case sont absents (par exemple

localisation des biens loués au régime micro-foncier) ;

• L’individualisation de certains revenus est possible moyennant quelques

précautions
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3 Le contenu des déclarations fiscales des particuliers (suite)



Direction générale des Finances publiques 13/ 26/03/2025

3 Le contenu des déclarations fiscales des particuliers (suite)

• Le fichier POTE et ses annexes permet les études sur certaines activités,

dès lors qu’un régime fiscal spécifique s’y applique. Par exemple sur les

revenus fonciers :
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3 Le contenu des déclarations fiscales des particuliers (suite)

• Sur les professionnels, le fichier POTE contient les déclarations des

entreprises imposées à l’IR, selon le régime d’imposition (BA, BIC et BNC).

Mais la profession n’est pas connue.

• Pour les professions médicales, la Drees va prochainement verser sur le

CASD l’appariement INSEE-CANM-DGFIP 2021.

• Plus généralement, pour les études sur les professionnels, il est souvent

nécessaire de travailler à la fois sur le fichier POTE et les déclarations de

résultats. Par exemple pour les agriculteurs, ils sont soit imposés à l’impôt

sur le revenu, soit aux bénéfices agricoles (BA)

régime normal

régime simplifié

https://www.impots.gouv.fr/formulaire/2143-sd/benefices-agricoles-regime-reel-normal-dimposition-declaration
https://www.impots.gouv.fr/formulaire/2139-sd/benefices-agricoles-regime-reel-simplifie-dimposition-declaration
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3 Le contenu des déclarations fiscales des particuliers (suite)

Graphique issu du rapport de stage de S HEIDSIECK :
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 4 Place aux questions




